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à l'amendement n° 3952 de M. Alfandari

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 11, substituer au mot 

« résiliente », 

les mots :

« susceptibles de s’adapter au changement climatique ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient à travers ce sous-amendement de rappeler la nécessité de répondre à l'enjeu majeur de 
l'adaptation au changement climatique. 


